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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 
LE MARDI 6 OCTOBRE 2020 

Séance extraordinaire des membres du Conseil de la Ville de Saint-Constant 
tenue à l'hôtel de ville sans la présence du public, tel que requis par l'arrêté 
ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 afin de minimiser les risques de 
propagation du coronavirus, le mardi 6 octobre 2020 à 18h30, convoquée par 
monsieur le maire Jean-Claude Boyer en faisant signifier par un employé 
d'une entreprise privée de messagerie, avis de la présente séance à 
mesdames et messieurs les conseillers David Lemelin, André Camirand, 
Gilles Lapierre, Chantale Boudrias, Sylvain Cazes, Johanne Di Cesare, Mario 
Perron et Mario Arsenault, au plus tard vingt-quatre heures avant l'heure fixée 
pour le début de la présente séance, le tout conformément à la Loi sur les cités 
et villes. 

Sont présents à cette séance monsieur le maire Jean-Claude Boyer, 
mesdames et messieurs les conseillers David Lemelin (par vidéo conférence), 
André Camirand (par vidéo conférence), Gilles Lapierre (par vidéo 
conférence), Chantale Boudrias (par vidéo conférence), Sylvain Cazes (par 
vidéo conférence), Johanne Di Cesare (par vidéo conférence) et Mario 
Arsenault (par vidéo conférence). 

Est absent à cette séance, monsieur le conseiller Mario Perron. 

Tous formant quorum sous la préside nce de monsieur le maire Jean-Claude 
Boyer. 

Madame Nancy Trottier, directrice générale, Madame Céline Miron, adjointe 
exécutive au cabinet du maire et à la direction générale et Me Sophie 
Laflamme, greffière sont présentes. 

OCTROI DE CONTRAT DE GRÉ À GRÉ - FOURNITURE ET INSTALLATION 
D'UNE TERRASSE SUR LE TOIT DU CENTRE MUNICIPAL 

CONSIDÉRANT que l'article 14.3.1 du règlement numéro 1586-18 
sur la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Constan t permet d'octroyer de 
gré à gré un contrat encourant une dépense égale ou supérieure à 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d 'un contrat qui ne peut être 
adjugé qu'après une demande de soumissions publiques en vertu de l'article 
573 de la Loi sur les cités et villes, sous réserve de l'autorisation du Conseil 
municipal; 

CONSIDÉRANT que le Conseil se déclare satisfait des raisons 
présentées justifiant le choix d'octroyer un contrat de gré à gré pour la 
fourniture et l'installation d'une terrasse sur le toit du centre municipal; 

CONSIDÉRANT que pour l'a ttribution du présent contrat, le Conseil 
municipal entérine la négociation de gré à gré qui est intervenue entre le 
fournisseur et les représentants de la Ville de Saint-Constant, et par 
conséquent, accorde son autorisation à l'octroi de ce contrat de gré à gré; 
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Il est PROPOSÉ par madame Johanne Di Cesare APPUYÉE de 
monsieur Mario Arsenault ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'octroyer à la compagnie Patio et clôture Caravelle enr., le contrat 
visant la fourniture et l'installation d'une terrasse sur le toit du centre municipal, 
au prix forfaitaire négocié et conformément à la proposition datée du 29 
septembre 2020. 

incluses. 
La valeur approximative de ce contrat est de 32 216,00 $, taxes 

D'autoriser le directeur des Services techniques ou le chargé de 
projets à signer, pour et au nom de la Ville, tout document jugé utile et 
nécessaire afin de donner plein effet à la présente résolutio n. 

De décréter des travaux de construction d'une terrasse en composite 
d'une grandeur de 16' x 40' avec rampes de verre de 42" sur le toit du centre 
municipal. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 23-576-10-391. 

Que cette résolution constitue la résolution exigée en vertu de la L oi 
sur les travaux municipaux. 

OCTROI DE CONTRAT DE GRÉ À GRÉ - FOURNITURE ET LIVRAISON 
DES SYSTÈMES D'ÉCLAIRAGE SOLAIRE INCLUANT LES FÛTS POUR 
L'ÉCLAIRAGE DES BOÎTES POSTALES DU SECTEUR DES «V» - 
2020GÉ10- CGG 

CONSIDÉRANT que l'article 14.3.1 du règlement numéro 1586-18 
sur la gestion contractuelle de la Ville d e Saint-Constant permet d'octroyer de 
gré à gré un contrat encourant une dépense égale ou supérieure à 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être 
adjugé qu'après une demande de soumissions publiques en vertu de l'article 
573 de la Loi sur les cités et villes, sous réserve de l'autorisation du Conseil 
municipal; 

CONSIDÉRANT que le Conseil se déclare satisfait des raisons 
présentées justifiant le choix d'octroyer un contrat de gré à gré pour la 
fourniture et la livraison des systèmes d'éclairage solaire incluant les fûts pour 
l'éclairage des boîtes postales du secteur des « V »; 

CONSIDÉRANT que pour l'attribution du présent contrat, le Conseil 
municipal entérine la négociation de gré à gré qui est intervenue entre le 
fournisseur et les représentants de la Ville de Saint-Constant, et par 
conséquent, accorde son autorisation à l'octroi de ce contrat de gré à gré; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Arsenault APPUYÉ de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'octroyer à la compagnie Représentation DB Inc., le contrat visant 
la fourniture et la livraison des systèmes d'éclairage solaire incluant les fûts 
pour l'éclairage des boîtes postales du secteur des « V », aux prix unitaires 
négociés et conformément à la proposition datée du 30 septembre 2020. 
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La valeur approximative de ce contrat est de 35 659,50 $, taxes 
incluses. 

D'autoriser le directeur des Services techniques ou le chargé de 
projets à signer, pour et au nom de la Ville, tout document jugé utile et 
nécessaire afin de donner plein effet à la présente résolution. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du règlement numéro 1652-20 décrétant 
une dépense de 1 001 780 $ et un emprunt de 1 001 780 $ pour des travaux 
d'aménagement de parcs, des travaux d'éclairage, des travaux de mise en 
place d'un monte-charge pour une butte à glisser et l'acquisition de mobilier, 
d'équipements et mobilier pour la réalité virtuelle dans le cadre d'une entente 
de développement culturel (poste budgétaire 23-652-10-393). 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les citoyens ont été invités par divers outils de communication à 
transmettre leur question à l'adresse courriel greffe@saint-constant.ca . 

Aucune question n'a été reçue. 

^e~Sophie Laflamme, greffière maire 
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